
 

Sur dossier de candidature ;
• Être titulaire d’une licence ou d’un master 1 en droit

ou sciences politiques, diplômes des écoles de police,
de gendarmerie, de la magistrature, de l’administration
pénitentiaire ou équivalent ;

•  Exercer une activité professionnelle dans les secteurs de
la sécurité et du droit (avocats, officiers de police et de
gendarmerie, officiers des armées, magistrats, journa-
listes) souhaitant un complément de formation
spécialisé ;

• Accès possible également par la VAPP, VAE ou VES.

Accès M2
Sur dossier de candidature ;
•  Ce cursus s’effectue généralement après avoir validé le

parcours M1 du Cnam ou un parcours d’un niveau et
domaine de spécialité correspondant ;

• Accès également par la VAPP, VAE ou VES.

Compétences visées 
• Comprendre les mécanismes de la délinquance et de

la criminalité, du passage à l’acte ;
•  Trouver les moyens de prévenir et de lutter efficacement

contre ces phénomènes ;
• Chercher des moyens efficaces de réinsérer et resocialiser 

les délinquants et les criminels ;
• Élaborer et analyser des politiques pénales ;
•  Étudier le comportement criminel et les enjeux associés

à la victimisation ;
• S’adapter aux évolutions de l’environnement juridique 

et social et répondre au mieux aux attentes des usagers ;
• Etre capable de proposer des solutions innovantes.

Conservatoire national des arts et métiers
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Tarifs 
Nous consulter.
Grille tarifaire disponible sur www.cnam-bretagne.fr

Des prises en charge sont possibles.

Master Droit, économie et gestion - MR12801A
Mention criminologie

Parcours : Sécurité, défense, renseignement, 
criminologie, cybermenaces, crises

Le master Sécurité, défense, renseignement a deux objectifs prioritaires : 

•  identifier et exposer la réalité contemporaine des phénomènes
criminels ;

•  appréhender ces mêmes phénomènes dans une approche géopolitique
et globale et les étudier dans un esprit d’anticipation.

Débouchés professionnels 
L’insertion professionnelle et les métiers faisant référence 
à une formation en criminologie ou les métiers néces-
sitant une formation en criminologie peuvent être catégo-
risés en 7 grands secteurs : 
- Fonction publique d’État : enseignement supérieur et 
recherche, intérieur, justice, finances, douanes, etc.
- Fonction publique territoriale : police municipale, 
sécurité civile, politiques de prévention, etc.
- Carrières juridiques, gestion, études et conseils : barreau, 
juriste d’entreprise, banques, assurances, sécurité des 
entreprises, sécurité informatique, etc.
- Santé : médecin généraliste ou spécialiste exerçant en 
milieu pénitentiaire, psychiatre praticien, assistant·e social·e 
en commissariat de police ou en brigade de gendarmerie, etc.
- Secteur associatif : éducateur·rice· socio-éducatif, 

équipes de prise en charge des victimes, enquêteur·rice de 
personnalité, contrôleur·euse judicaire, protection de 
l’enfance, etc.
- International : instances européennes et organisations 
internationales, ONG humanitaires, etc.
- Métiers de la communication et de l’information :
journaliste juridique, chroniqueur·euse judiciaire, chargé·e 
de communication, etc.

Direction : Clotilde CHAMPEYRACHE, Maîtresse de conférences 
et Philippe BAUMARD, Professeur des Universités, Cnam



Organisation de la formation  et modalité
• Cours d’octobre à juin dispensés par des enseignants spécialistes et des experts.
• Tous les cours ont lieu en distanciel, le soir de 18 h à 20 h ou 21 h via l'Espace Numérique de Formation du Cnam.

Un regroupement est organisé à la rentrée en présentiel à Paris.
• Volume horaire de la formation : 640h dont 531h de temps synchrones et 104h de temps asynchrones en

moyenne, hors temps de tutorat et travail personnel.

Programme du M1 Programme du M2

Unité d’enseignement 
Crédits
ECTS Unité d’enseignement Crédits 

ECTS

CRM201 
Introduction à la criminologie 6 CRM207 Violences 

urbaines 6

CRM202 
Méthodologie et initiation à la 
recherche en criminologie 

6 CRM208 Criminalité 
organisée 6

CRM203 
Statistiques et victimisation 6 CRM209 

Fraude, corruption et blanchiment 6

CRM204 
Auteurs et victimes 6

CRM210 
Cybercrime, cyberguerre, 
cyberespionnage

6

CRM205 
Territoires et cartographie 6 CRM211 

Criminalistique 6

CRM206 
Réponses pénales 6 CRM212 Globalisation criminelle 6

ANG330
Anglais professionnel 6

CRM213 
OSINT Criminologique 6

UAIP01 
Rapport d’expérience professionnelle 18 UAIP02 

Mémoire 18

Modalités  d’évaluation et de validation

Chaque unité (UE, UA) fait l’objet d’une évaluation 
organisée en accord avec l’Établissement public 
Cnam (certificateur) dans le cadre d’un 
règlement national des examens. Le rapport 
d’expérience professionnelle  vise à prendre 
en compte l'activité professionnelle.

Le diplôme est délivré aux auditeur·rice·s ayant validé 
la totalité des unités d’enseignement et des UA 
(rapport d'expérience professionnelle et mémoire).

Devenir des diplômés

Les dernières informations sur le devenir des 
diplômés sont disponibles sur le site : 
formation.cnam.fr

Accessibilité handicap 

Le Cnam Bretagne est engagé dans une démarche 
de progrès en matière d'accueil des personnes 
en situation de handicap. 
Notre référent handicap se tient à votre 
disposition pour en échanger dès maintenant. 
https://www.cnam-bretagne.fr/handi-cnam

Recrutement et délai d'accès 

Le dossier de candidature doit être 
demandé par courriel à l'adresse suivante :  
psdr3c@lecnam.net et être renvoyé à la même 
adresse.

Ouverture des inscriptions en avril de chaque 
année. Les décisions d'admission sont 
communiquées fin juillet.

Le diplôme

Intitulé officiel : « Master Criminologie » - Sécurité 
Défense Renseignement Cybermenaces Crises. 
Code RNCP : 37551

www.cnam-bretagne.fr
Novembre 2025

Contact :  

 Cnam Bretagne 

psdr3c@lecnam.net

 0972 311 312 




